
À titre de juste exemple:  Les policiers de la S.Q. doivent penser serieusement avant d'obéir et faire confiance à la loi qui régit leurs griefs (L.R.Q. c. R-14), qui de plus est, a été constituée en 1968, bien avant l'arriver des chartes (1975 et 1982) et qui viole aujourd'hui leurs droits les plus fondamentaux   ....

La raison pour laquelle nous avons contesté devant les tribunaux la constitutionnalité et/ou la partialité institutionnelle de cette loi (L.R.Q. c. R-14) qui régit les griefs de 5000 policiers (membres) de la S.Q. 
Notre objective est :

1= Dénoncer la violation délibérée de  la Charte Québécoise, des  lois,  ainsi que  les règles de justice naturelle  (Audi alteram partem & nemo judex in causa sua)  qui  sont  la  base et le fondement de notre système judiciaire, par la Sûreté du Québec et l’association des policiers provinciaux du Québec dans une complicité malsaine  qui dépasse toute entendement  de façon expresse et / ou  silencieuse.
 
2: Dévoiler  la  vérité  sur l'inconstitutionnalité  et/ou  la  partiale  institutionnelle  de  la loi  qui  régit  les  griefs des membres  de  la  Sûreté  du  Québec,  ( L.R.Q. c. R-14 ),  donc, l’inexistence total   d’un   véritable   FORUM    de   règlement   (Comité  paritaire)   depuis   1968,   que   l’état  (S.Q.) et  l’APPQ, cachent  aux 5000 Policiers de la Sûreté du Québec.
                                     
3= Informer tous les policiers recrues, aspirants, plus spécifiquement ceux d'issus des communautés culturelles,  minorités visibles,  les femmes,  et  les  autochtones,  que  (Sous des apparences candides,  il n’y a aucun respect des lois et la charte Québécoise à l’intérieur de cet organisme) Tel que dénoncé dans un rapport détaillé de la Commission des droits de la personne en 2001.   Et aussi dénoncé par quelques rares officiers hauts gradés et  policiers  très courageux.  
                                   
LE   TOUT   DANS   L’INTÉRÊT   PUBLIC  




